
1

PICHON, Pascal (ARS-BFC/BFC/DSP)

De: COVID19-LOG-DISTRIB
Envoyé: mardi 27 octobre 2020 19:03
À: COVID19-LOG-DISTRIB
Objet: Information ARS - Distrilog - Santé 

Bonsoir, 
 
Le portail Distrilog Santé (www.distrilog-sante.fr), à destination des établissements sanitaires et médico-sociaux, permettant 
de commander en période de tension des masques et EPI (gants, blouses, tabliers, lunettes, charlottes) va être mis en service 
ce mercredi 28 octobre à 14h00. 
 
A partir de cette date, les établissements de santé et médicosociaux bénéficiaires vont progressivement recevoir via leur 
adresse mail enregistrée via l’outil PLAteforme de GEstion des utilisateurs (PLAGE) de l’ATIH un mail explicatif de la 
procédure de connexion, leur permettant ainsi de tester leur accès à la plateforme. 
Les référents de ces comptes PLAGE doivent impérativement tester la connexion afin de s’assurer d’un accès sécurisé au 
portail Distrilog. 
 

Aucune distribution gratuite contingentée du stock Etat de masques ou autres équipements de protection individuelle 
ne sera pas mise en place ce mercredi 28 octobre. Ce circuit de distribution ne sera activé par le niveau national qu’en 
cas de tension avérée . 
 
Action attendue des ARS : 
 
Afin de sécuriser en amont le dispositif permettant le déclenchement d’une distribution du stock Etat en cas de tension 
d’approvisionnement avérée, il vous est demandé, de vous assurer que les établissements aient activé les dispositions 
techniques nécessaires. 
 

 
Les volumes d’EPI accessibles sur le portail en mode tension seront contingentés selon l’activité des établissements mais 
aussi selon les volumes disponibles à date 
 
Enfin, veuillez trouver ci-dessous les catégories d’établissements bénéficiaires du dispositif Distrilog-santé (périmètre non 
fixe et pouvant évoluer):  
• 101 Centre Hospitalier Régional (C.H.R.) 
• 106 Centre hospitalier, ex Hôpital local 
• 109 Etablissement de santé privé autorisé en SSR 
• 114 Hôpital des armées 
• 122 Etablissement Soins Obstétriques Chirurgico-Gynécologiques 
• 127 Hospitalisation à Domicile 
• 128 Etablissement de Soins Chirurgicaux 
• 129 Etablissement de Soins Médicaux 
• 131 Centre de Lutte Contre Cancer 
• 141 Centre de dialyse 
• 146 Structure d'Alternative à la dialyse en centre 
• 156 Centre Médico-Psychologique (C.M.P.) 
• 161 Maison de Santé pour Maladies Mentales 
• 178 Ctre.Accueil/ Accomp.Réduc.Risq.Usag. Drogues (C.A.A.R.U.D.) 
• 180 Lits Halte Soins Santé (L.H.S.S.) 
• 183 Institut Médico-Educatif (I.M.E.) 
• 186 Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) 
• 188 Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés 
• 189 Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) 
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• 190 Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) 
• 192 Institut d'éducation motrice 
• 194 Institut pour Déficients Visuels 
• 195 Institut pour Déficients Auditifs 
• 196 Institut d'Education Sensorielle Sourd/Aveugle 
• 197 Centre soins accompagnement prévention addictologie (CSAPA) 
• 198 Centre de Pré orientation pour Handicapés 
• 202 Résidences autonomie 
• 213 Lits d'Accueil Médicalisés (L.A.M.) 
• 238 Centre d'Accueil Familial Spécialisé 
• 246 Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) 
• 249 Centre Rééducation Professionnelle 
• 252 Foyer Hébergement Adultes Handicapés 
• 253 Foyer d'Accueil Polyvalent pour Adultes Handicapés 
• 255 Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) 
• 292 Centre Hospitalier Spécialisé lutte Maladies Mentales 
• 354 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) 
• 355 Centre Hospitalier (C.H.) 
• 362 Etablissement de Soins Longue Durée 
• 365 Etablissement de Soins Pluridisciplinaire 
• 370 Etablissement Expérimental pour personnes handicapées 
• 377 Etablissement Expérimental pour Enfance Handicapée 
• 379 Etablissement Expérimental pour Adultes Handicapés 
• 382 Foyer de Vie pour Adultes Handicapés 
• 390 Etablissement d'Accueil Temporaire d'Enfants Handicapés 
• 395 Etablissement d'Accueil Temporaire pour Adultes Handicapés 
• 396 Foyer Hébergement Enfants et Adolescents Handicapés 
• 412 Appartement Thérapeutique 
• 425 Centre d'Accueil Thérapeutique à temps partiel (C.A.T.T.P.) 
• 430 Centre Postcure Malades Mentaux 
• 433 Etablissement Sanitaire des Prisons 
• 437 Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) 
• 444 Centre Crise Accueil Permanent 
• 445 Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés 
• 446 Service d'Accompagnement à la Vie Sociale (S.A.V.S.) 
• 448 Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées 
• 449 Etab.Accueil Non Médicalisé pour personnes handicapées 
• 500 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 
• 501 EHPA percevant des crédits d'assurance maladie 
• 502 EHPA ne percevant pas des crédits d'assurance maladie 
 
Certains groupements disposant d'autorisations sanitaires ou médico-sociales : 
• 696 Groupement de coopération sanitaire de moyens 
• 697 Groupement de coopération sanitaire - Etablissement de santé 
• 698 Autre Etablissement Loi Hospitalière 
• 699 Entité Ayant Autorisation 
 
 
Bien cordialement, 
 
Pôle Moyens sanitaires 
Planification et urgences – EPI & DM  
 
14 avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP14 
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Les ministères sociaux agissent pour un développement durable. 

Préservons l'environnement : n'imprimons que si nécessaire ! 


